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Les 2 équipes

. L’équipe recevante
recoiventde VM une quip

cpe e . prend contact avec
notification que le

. son adversaire
prochain match est

prét a étre joué

X

Décision commune de la
- date du match dans les

(cf tableau pdf). Adresse resp arb
sous www.svrv.ch/club.php)
ﬁ SVrv les insere dans VM

Le club arbitre transmet a
coupe@svrv.ch le nom < :
des arbitres désignés \\\ Au besoin il désigne des

* arbitres «prétexte» pour pouvoir
mettre le match en bourse

délais impartis

@

L’équipe recevante informe au
moins 15 jours avant le club arbitre

Le match peut étre placé

—> dans la bourse aux
arbitrages au besoin

> Les arbitres

m sont payés sur
$ place parles 2
g équipes
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